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Combiner l’assainissement des ouvrages 

d’accumulation et la protection contre les 

dangers naturels

En règle générale, l’assainissement des ouvrages d’accumulation ne 

relève pas de la protection contre les crues (PCC)

Une partie de la PCC peut cependant être imputée à l’assainissement 

des ouvrages d’accumulation

− condition: insuffisance avérée de la PCC

− les critères du manuel sur les conventions-programmes sont remplis

− exemples possibles

Projet PPC: sous la responsabilité du service cantonal d’aménagement 

des eaux

− contribution à la PCC par l’assainissement des ouvrages 

d’accumulation?

− proposition de répartition des coûts assainissement - PCC
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Bases légales

Loi fédérale sur l’aménagement des cours d’eau

Art. 6, al. 2, let. a

Indemnités afférentes aux mesures de protection contre les crues

Ordonnance sur l’aménagement des cours d’eau

Art. 1

Conditions pour l’allocation d’indemnités
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Discussion

&&&&&&& ??
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Merci de votre attention!


